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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DE LA VILLE DE 

Procès-verbal des délibérations du conseil de la Ville de Sainte-Agathe-des-

Monts lors de la séance extraordinaire tenue le 2 juin 2026 à 18 heures, dans 

la salle de la place Lagny située au 2, rue Saint-Louis à Sainte-Agathe-des-

Monts. 

Présences : 

Frédéric Broué 

Hugo Berthelet 

Nathalie Dion  

Chantal Gauthier 

Marc Tassé  

Brigitte Voss  

Absences :  

Sylvain Marinier 

1.  Ouverture de la séance extraordinaire

Tous les membres du conseil déclarent avoir reçu l'avis de convocation

dans les délais requis.

Le président souhaite la bienvenue aux personnes présentes.

Le quorum étant constaté, le président procède à l'ouverture de la séance,

en présence du directeur général et de la greffière; il est 18 h 03.

À moins d'indication contraire, le vote du maire ou du président de la

séance n'est pas inclus dans le nombre des voix exprimées à l'égard de

chacune des prises de décision.

2026-06-255 2.  Approbation et autorisation de signature - Entente de confidentialité

- Droit d'utilisation exclusif - Parallèle

CONSIDÉRANT QUE la Ville a octroyé un mandat à la firme Parallèle pour 

le développement de sa stratégie de marque et l'identification de sa valeur 

d'affaires dans le but de diversifier ses sources de revenus pour le 

développement ou la rénovation de projets d'infrastructures sportives; 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de ce mandat, la Ville aura accès à 

des informations ou documents confidentiels, propriété de la firme 

Parallèle; 

CONSIDÉRANT QUE pour la poursuite du mandat, la firme Parallèle 

souhaite signer une entente de confidentialité et de droit d'utilisation 

exclusif avec la Ville; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville s'engage à respecter les termes de cette 

entente; 

CONSIDÉRANT l'entente jointe; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU d'autoriser monsieur Karel Dubuc, directeur général adjoint, 

madame Alexandra Vachon, cheffe de division par intérim, communication 

et relations citoyennes et madame Brygitte Foisy, directrice du Service des 

loisirs et de la culture à signer l'entente de confidentialité et de droit exclusif 

entre la firme Parallèle et la Ville, laquelle est jointe à la présente résolution. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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2026-06-256 3.  Approbation et autorisation de signature - Lettre d'entente - Syndicat

des cols bleus - STT 2026-01 - Création poste de technicien en loisirs

CONSIDÉRANT QUE le conseil a autorisé, par la résolution numéro 2022-

12-567, la signature de la convention collective avec le Syndicat des

travailleuses et travailleurs de la Ville de Ste-Agathe-des-Monts - CSN (la

"Convention"), pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026;

CONSIDÉRANT QUE l'article 33.01 de la Convention prévoit que les 

annexes et les lettres d'ententes en font partie intégrante; 

CONSIDÉRANT QUE la Ville et le Syndicat peuvent convenir de 

modifications à la Convention afin d'assurer une gestion efficace et 

évolutive dans le temps par la signature de lettre d'entente; 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de créer la nouvelle fonction de 

technicien(ne) en loisirs intégrée à la convention collective des cols bleus; 

CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 72 du Code du travail les 

modifications à la Convention doivent être déposées au ministre du Travail 

dans les 60 jours de la signature de celles-ci; 

CONSIDÉRANT la recommandation des parties, de la directrice du Service 

des ressources humaines appuyée du directeur général; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU 

1. d'approuver la lettre d'entente numéro STT 2026-01 et d'autoriser

le maire ou en son absence le maire suppléant et le directeur

général à signer la lettre jointe à la présente résolution pour en

faire partie intégrante;

2. de mandater la directrice du Service des ressources

humaines pour transmettre au ministre du Travail la lettre

d'entente, le cas échéant.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

2026-06-257 4.  Adoption - Règlement numéro 2026-EM-438 décrétant une dépense et

un emprunt de 357 000 $ pour des services professionnels pour le

réaménagement de la rue Demontigny, y incluant les infrastructures

d'aqueduc et d'égout sanitaire et pluvial

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil tenue le 19 mai 2026,

un membre du conseil a déposé un projet de règlement et a donné un avis

de motion de l'adoption du présent règlement;

CONSIDÉRANT QU'il n'y a aucun changement entre le projet déposé et le

règlement soumis pour adoption de nature à changer l'objet de celui-ci;

CONSIDÉRANT QU'avant l'adoption du règlement, la greffière ou un

membre du conseil a mentionné, s'il y a lieu, les changements entre le

projet déposé et le règlement soumis pour adoption, de même que l'objet

du règlement, s'il entraîne une dépense et, le cas échéant, le mode de

financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci;
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CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement a été mise sur le site Internet 

de la Ville et à la disposition du public avant la séance; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU 

1. d'adopter le Règlement numéro 2026-EM-438 décrétant une 

dépense et un emprunt de 357 000 $ pour des services 

professionnels pour le réaménagement de la rue Demontigny, y 

incluant les infrastructures d'aqueduc et d'égout sanitaire et 

pluvial, lequel est inséré au livre officiel des règlements de la Ville; 

2. de mandater la greffière pour fixer les modalités de la procédure 

de tenue de registre pour les personnes habiles à voter. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

2026-06-258  5.   Adoption - Règlement numéro 2026-EM-439 décrétant une dépense et 

un emprunt de 1 306 000 $ pour le remplacement de conduites 

pluviales et travaux connexes dans le secteur du carrefour giratoire 

et de la rue Desjardins 

 
CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du conseil tenue le 19 mai 2026, 

un membre du conseil a déposé un projet de règlement et a donné un avis 

de motion de l'adoption du présent règlement; 

CONSIDÉRANT QU'il n'y a aucun changement entre le projet déposé et le 

règlement soumis pour adoption de nature à changer l'objet de celui-ci; 

CONSIDÉRANT QU'avant l'adoption du règlement, la greffière ou un 

membre du conseil a mentionné, s'il y a lieu, les changements entre le 

projet déposé et le règlement soumis pour adoption, de même que l'objet 

du règlement, s'il entraîne une dépense et, le cas échéant, le mode de 

financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci; 

CONSIDÉRANT QU'une copie du règlement a été mise sur le site Internet 

de la Ville et à la disposition du public avant la séance; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU 

1. d'adopter le Règlement numéro 2026-EM-439 décrétant une 

dépense et un emprunt de 1 306 000 $ pour le remplacement de 

conduites pluviales et travaux connexes dans le secteur du 

carrefour giratoire et de la rue Desjardins, lequel est inséré au livre 

officiel des règlements de la Ville; 

2. de mandater la greffière pour fixer les modalités de la procédure 

de tenue de registre pour les personnes habiles à voter. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

2026-06-259  6.   Adoption - Résolution numéro 2026-U59-47 adoptée en vertu du 

Règlement numéro 2015-U59 - PPCMOI - Lot 5 746 320 - 1150, chemin 

de la Montagne - Nouvel usage de résidence de tourisme - Zone Ha-

599 
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Résolution numéro 2026-U59-47 adoptée en vertu du Règlement 

numéro 2015-U59 - Projet particulier de construction, d'occupation ou 

de modification d'un immeuble (PPCMOI) concernant le bâtiment 

situé sur le lot 5 746 320 du cadastre du Québec - 1150, chemin de la 

Montagne - Nouvel usage de résidence de tourisme - Zone Ha-599 

CONSIDÉRANT QU'une demande de projet particulier de construction, 

d'occupation ou de modification d'un immeuble (PPCMOI) a été déposée, 

laquelle consiste à autoriser l'utilisation de l'habitation unifamiliale existante 

à des fins de résidence de tourisme pour des séjours de villégiature d'une 

durée inférieure à 31 jours dans la zone Ha-599; 

CONSIDÉRANT QUE le Règlement de zonage numéro 2009-U53 et ses 

amendements, en vigueur lors du dépôt de la demande, n'autorise 

l'exercice de cette activité d'hébergement que pour les regroupements de 

chalets en location dans la zone Ha-599; 

CONSIDÉRANT QU'à l'exception des dispositions règlementaires visées 

par ce PPCMOI, le projet est conforme aux autres dispositions du 

Règlement de zonage numéro 2009-U53 et du Règlement de construction 

2009-U55 et leurs amendements, en vigueur lors du dépôt de la demande; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme au plan d'urbanisme et au 

schéma d'aménagement révisé en vigueur et ne déroge au Règlement de 

zonage numéro 2009-U53 et ses amendements qu'à l'égard des aspects 

soumis aux processus d'approbation du présent projet particulier de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme aux critères d'évaluation 

édictés à l'article 24.3 du Règlement numéro 2015-U59 sur les projets 

particuliers de construction, d'occupation ou de modification d'un immeuble 

et ses amendements; 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé au 

conseil municipal d'accepter ce projet à la résolution CCU2026-03-044 de 

ses délibérations, le tout en vertu du Règlement numéro 2015-U59 sur les 

projets particuliers de construction, d'occupation ou de modification d'un 

immeuble et ses amendements, pour le bâtiment situé sur le lot 5 746 320 

du cadastre du Québec, 1150, chemin de la Montagne, afin de permettre 

l'usage de résidence de tourisme, dans la zone Ha-599; 

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de résolution a été adopté à la 

séance du 21 avril 2026; 

CONSIDÉRANT QUE ce premier projet a fait l'objet d'une assemblée 

publique de consultation tenue le 13 mai 2026 à 18 heures à la salle 

Georges-Vanier de l'hôtel de ville, à la suite de la publication d'un avis 

public l'annonçant; 

CONSIDÉRANT le rapport de la tenue de l'assemblée publique de 

consultation mentionnant qu'aucune personne ne s'est présentée lors de 

l'assemblée publique de consultation pour poser des questions et émettre 

des commentaires; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté le second projet de résolution à 

la séance du 19 mai 2026; 
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CONSIDÉRANT le rapport de réception des demandes, mentionnant 

qu'aucune demande valide n'a été reçue à l'égard du second projet, joint à 

la présente résolution pour en faire partie intégrante; 

CONSIDÉRANT l'article 135 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

prévoyant que le conseil adopte, sans changement, la résolution; 

CONSIDÉRANT QU'une fois approuvé par le conseil municipal, le projet 

particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 

et les conditions qui y sont reliées ne peuvent être modifiés, avant, pendant 

ou après les travaux; 

CONSIÉRANT QUE toute modification apportée au projet particulier de 

construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble et aux 

conditions qui y sont reliées après l'approbation du conseil municipal, 

nécessite la présentation d'une nouvelle demande conformément 

au Règlement numéro 2015-U59; 

Il est proposé 

ET RÉSOLU d'adopter la résolution numéro 2026-U59-47 adoptée en 

vertu du Règlement numéro 2015-U59 sur les projets particuliers de 

construction, d'occupation ou de modification d'un immeuble (PPCMOI) 

concernant le bâtiment situé sur le lot 5 746 320 du cadastre du Québec - 

1150, chemin de la Montagne - Nouvel usage de résidence de tourisme - 

Zone Ha-599, avec les exigences suivantes : 

• L'habitation doit comprendre un minimum de 1 chambre à coucher 

et un maximum de 6 chambres à coucher;  

• Le bruit doit être limité en tout temps et aucun bruit ne sera toléré 

entre 22 h et 7 h;  

• Une entente de service doit être conclue auprès d'une agence de 

sécurité et être valide pendant toute la durée de l'usage additionnel 

exercé, afin d'assurer la surveillance et la quiétude des lieux. Une 

copie du contrat doit être remise à la Ville;  

• L'installation et le maintien d'un système de sécurité incendie en 

interconnexion avec un système d'alarme reconnu est obligatoire. 

Une copie du contrat doit être remise à la Ville;  

• Si un système de traitement et d'évacuation des eaux usées 

dessert l'habitation visée, un rapport préparé par un professionnel 

compétent et attestant de la conformité du système envers 

l'activité d'hébergement projetée est requis : un tel usage 

additionnel ne peut être autorisé à l'intérieur d'une habitation 

unifamiliale isolée comprenant un logement accessoire ou un 

logement au sous-sol;  

• Une police d'assurance responsabilité civile doit être maintenue en 

vigueur pendant toute la durée de l'activité commerciale exercée, 

dont copie du contrat doit être remise à la Ville;  

• L'utilisation de feux d'artifices est interdite; 

• L'installation de véhicules récréatifs et de tentes sur le site est 

interdite;  

• Le dépôt d'une attestation de classification délivrée en vertu du 

Règlement sur les établissements d'hébergement touristique en 

vigueur pour la location de séjours de villégiature d'une durée 

inférieure à 31 jours. Au renouvellement de l'attestation, le 

propriétaire devra remettre une copie de la nouvelle attestation à 

la Ville dans un délai de 30 jours suivant le renouvellement;  
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• Le demandeur doit déposer une demande de certificat 

d'occupation, avant de débuter l'exercice de l'usage, dans les six 

mois suivant l'adoption de la résolution autorisant l'exercice de cet 

usage;  

• La cessation de l'usage durant une période de 12 mois consécutifs 

entraine sa nullité et la perte du droit accordé par la résolution 

autorisant l'exercice de cet usage. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

  
7.   Période de questions sur l'ordre du jour 

Une période de questions est allouée aux personnes présentes et ce, 

conformément aux exigences de l'article 322 de la Loi sur les cités et villes. 

Aucune personne présente. 

  
8.   Levée de la séance extraordinaire 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée sans autre formalité.  Il est 

18 h 05. 

 

  

  

__________________________________________ 

Le président de la séance, 

Monsieur Frédéric Broué 

  

  

___________________________________________ 

La greffière, 

Me Stéphanie Allard 
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